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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Calcul et contribution du Service Restauration et d’Hébergement aux factures de viabilisatio
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 31
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/10/2024
Réuni le : 07/11/2024
Sous la présidence de : Valerie Borragini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration Approuve
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

le calcul de contribution SRH
Depuis 2023 le lycée a intégré le nouveau progiciel de gestion comptable Op@le. La contribution interne entre
service ALO et SRH pour les charges de viabilisation n’est plus possible. Les factures de viabilisation sont donc
affectées directement au service restauration pour les consommations qui le concernent. D’une part, il est proposé
d’affecter directement les factures de gaz « rue d’Hermin » au service restauration car cela concerne les charges
liées aux appareils de cuisson. D’autre part, en l’absence de décompteur pour le reste des charges (eau, gaz
(chauffage, eau chaude…), électricité), il est proposé de suivre la préconisation régionale en matière  de
participation du Service Restauration et d’Hébergement aux charges de viabilisation à savoir affecter les factures
d’eau, de gaz (chauffage, eau chaude…) et d’électricité dans la limite du plafond de 0.40 € multiplié par le nombre
de repas total sur 2025.
En raison de la forte augmentation du coût des denrées, les dépenses liées au crédit nourriture sont proposées à
2.40€ (2.20€ en 2021, 2.25€ en 2022, 2.35€ en 2023, 2.40€ en 2024) par repas pour 2025.
Les autres charges résulteront de la différence entre les recettes et les charges liées au PRSRH (participation à la
rémunération des personnels Région du service restauration) et au crédit nourriture. Depuis le 01/09/24, le PRSRH
est passé de 22.5% à 20% des recettes de l’ensemble des usagers du service restauration.
La proposition de calcul du SRH et de l’affectation des charges de viabilisation à ce service est portée à
l’approbation des membres du CA.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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